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       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 
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N° D2020-017 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion Ordinaire du 19 février 2020 
 

L’an deux mil vingt le dix-neuf du mois de février à 18 h 30, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle du conseil municipal d’Airvault, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

17 présents + 2 pouvoirs (19 votes) : 
Membres titulaires présents : 

 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jean-Marie COLIN, Maryse CHARRIER, Viviane CHABAUTY, 
Frédérique DAMBRINE, Jacky JOZEAU, Jacques METREAU, 

 Commune d’Assais les Jumeaux : Claude SERVANT, 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais :  
 Commune de Louin : Monique NOLOT, Maryse BARIGAULT, 
 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Micheline REAU,  

 Commune de Maisontiers : 
 
 

Membres suppléants présents : 
 Commune de Maisontiers : Alain GILLES 
 Commune d'Irais : Jérémy CHEVALIER 

 

 
 

2 pouvoirs : 
 Jacques CHAUVEAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Jean-Pierre CESBRON a donné pouvoir à Claude SERVANT 

 

Excusés : Jacques CHAUVEAU, Jean-Pierre CESBRON, Lucette ROCHER, Jean-François COIFFARD, Joël 

MEUNIER, Philippe MORIN, Céline PIGNON 
 
 

 

Jacques METREAU a été élu secrétaire de séance. 
 

 

Date de la convocation : Mercredi 12 février  
 
 
 

EAU 

Programme Re-Sources – SPL des eaux du Cébron 

 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire décide 

l’engagement suivant :  
 

 La CCAVT signifie sa volonté d’être signataire du prochain contrat territorial Cébron 2020-2025 en 

s’engageant, notamment à communiquer sur ses manifestations autour de la thématique de la protection 

de la qualité des eaux du Bassin versant du Cébron et d’inclure cette réflexion dans l’élaboration de son 

PLUi 

 Autoriser M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à laprésente 

délibération. 

           A Airvault, le 19 février 2020 

  Le Président,  
  Olivier FOUILLET 

 AR-Préfecture
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